Procédure de nomination des agents reçus à l'examen unique d'intégration dans le cadre d'emplois des infirmiers d'encadrement de sapeurs-pompiers professionnels :
 
L'article 23 du décret n° 2006-1719 du 23 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des infirmiers d'encadrement de sapeurs-pompiers professionnels s'intègre dans le chapitre relatif à la constitution initiale de ce cadre d'emplois, qui intervient dès la publication du texte.
 
Ce texte prévoit, à cette fin,  l'intégration de droit et sans délai, en qualité de titulaire, des infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels reçus à l'examen professionnel exceptionnel d'intégration.
 
Les agents concernés par cette procédure justifient, nécessairement, de l'exercice de fonctions d'encadrement en qualité d'infirmier de chefferie ou de groupement, depuis au moins 3 ans,  et possèdent le brevet d'infirmier de SPP ainsi que la FAE groupement, ils sont donc réputés détenir les qualifications et l'expérience requises pour exercer les fonctions d'infirmier d'encadrement. 
 
Aussi, à titre de régularisation à postériori de leur situation, l'article 23 du décret susmentionné prévoit un délai de 3 ans à compter de leur intégration dans le nouveau cadre d'emplois, afin que ces agents obtiennent le diplôme de cadre de santé et le brevet d'infirmier d'encadrement de SPP, ce dernier n'ayant pu nécessairement être instauré que par ce même décret,  portant institution du cadre d'emplois. 
 
Il est à noter que  le diplôme de cadre de santé et le brevet d'infirmier d'encadrement de SPP peuvent être obtenus dans le cadre d'une procédure de VAE avec ou sans acquisition d'UV complémentaires.
 
Aux termes de l'article 8 de l'arrêté du 24 août 2007 relatif aux dispenses accordées et à la validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention du brevet d'infirmier d'encadrement de SPP (JORF du 13/09/2007), les infirmiers d'encadrement recrutés à l'issue de l'examen professionnel exceptionnel, peuvent bénéficier d'une validation partielle des acquis d'expérience correspondant d'une part, aux enseignements relatifs aux:
- module 1: la fonction d'encadrement (unité 2);
- module 2: analyse des pratiques et initiation à la recherche;
- module 3: fonction de formation (unité 2).
 
et, d'autre part, aux stages prévus en SDIS.
 
Il est rappelé que les infirmiers précités qui ne seraient pas titulaires du diplôme de cadre de santé, devront satisfaire à cette obligation.
 
Par  ailleurs, il est rappelé que les intéressés  disposent d'un  délai de 3 ans, à  compter de la  publication du décret  du 23/12/2006 ( texte publié au JORF du 30/12/2006), soit jusqu'au 30/12/2009, pour satisfaire à l'obtention du brevet d'infirmier d'encadrement de SPP et du diplôme de cadre de santé.
 

